
 

RÈGLEMENTS RESTAURANT 

Un maximum de 2 adultes par table, provenant d’adresses différentes, peuvent être 
accompagnés de leurs enfants d’âge mineur. Les occupants d’une même résidence 
privée peuvent être ensemble à la même table. Il est interdit pour les clients de changer 
de table pour la durée de leur présence dans l’établissement. 

Un registre de la clientèle doit être tenu. Seuls les clients avec preuve de résidence dans 
une région dont le palier d’alerte permet l’accès aux salles à manger des restaurants 
(palier vert, jaune ou orange) y ont accès. À l’exception de la restauration rapide, la 
réservation est obligatoire.. 

La vente d’alcool n’est pas permise sans l’achat de nourriture. 

 

 

RESTAURANT RULES 

A maximum of 2 adults from a different address sitting at the same table, may be 
accompanied by their children under the age of 18. Occupants of the same private 
residence may sit together at the same table. Restaurant customers are prohibited from 
changing tables as long as they are in the establishment. 

An attendance register must be kept. Only customers with proof of residence in a region 
whose alert level allows access to restaurant dining rooms (green, yellow or orange 
level) are allowed in the restaurant. With the exception of fast food services, reservations 
are mandatory. 

The sale of alcohol is not permitted without the purchase of food. 

 


